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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques  
professionnels, l’INRS est un organisme scientifique  
et technique qui travaille, au plan institutionnel,  
avec la Cnam, les Carsat, Cramif, CGSS 
et plus ponctuellement pour les services de l’État 
ainsi que pour tout autre organisme s’occupant  
de prévention des risques professionnels. 

Il développe un ensemble de savoir-faire pluridisciplinaires 
qu’il met à la disposition de tous ceux qui, en entreprise, 
sont chargés de la prévention : chef d’entreprise, médecin 
du travail, instances représentatives du personnel, salariés. 
Face à la complexité des problèmes, l’Institut dispose 
de compétences scientifiques, techniques et médicales 
couvrant une très grande variété de disciplines, toutes 
au service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diffuse des documents  
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail :  
publications (périodiques ou non), affiches,  
audiovisuels, sites Internet… Les publications de l’INRS 
sont diffusées par les Carsat. Pour les obtenir,  
adressez-vous au service Prévention de la caisse régionale  
ou de la caisse générale de votre circonscription,  
dont l’adresse est mentionnée en fin de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif (loi 1901) 
constituée sous l’égide de la Cnam et soumise  
au contrôle financier de l’État. Géré par un conseil 
d’administration constitué à parité d’un collège 
représentant les employeurs et d’un collège  
représentant les salariés, il est présidé alternativement  
par un représentant de chacun des deux collèges.  
Son financement est assuré en quasi-totalité  
par la Cnam sur le Fonds national de prévention  
des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (Carsat),  
la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France (Cramif) 
et les caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail,  
la caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France  
et les caisses générales de sécurité sociale disposent,  
pour participer à la diminution des risques professionnels  
dans leur région, d’un service Prévention composé  
d’ingénieurs-conseils et de contrôleurs de sécurité. 
Spécifiquement formés aux disciplines de la prévention 
des risques professionnels et s’appuyant sur l’expérience 
quotidienne de l’entreprise, ils sont en mesure  
de conseiller et, sous certaines conditions, de soutenir  
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin du travail, 
instances représentatives du personnel, etc.) dans  
la mise en œuvre des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. Ils assurent la mise 
à disposition de tous les documents édités par l’INRS.

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite. 
Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de trois ans 
et d’une amende de 300 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).

Pour commander les brochures et les affiches de l’INRS,  
adressez-vous au service Prévention de votre Carsat, Cramif ou CGSS.
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INTRODUCTION

Sigles utilisés dans ce document
C : concentration en fibres d’amiante  
par litre dans l’air.

DIUO : dossier d’intervention ultérieur  
sur l’ouvrage.

DTA : dossier technique amiante.

DUER : document unique d’évaluation  
des risques.

EACM : entrée d’air de compensation 
maîtrisée.

EAR : entrée d’air de réglage.

EPI : équipement de protection individuelle.

EPVR : équipement de protection des voies 
respiratoires (les EPVR comprennent les APR 
et les tenues ventilées).

f/L : fibres par litre.

MCA : matériau contenant de l’amiante.

MPC : moyen de protection collective.

MPCA : matériau et produit contenant  
de l’amiante.

MPC1 : MPC caractérisé par la réduction 
des émissions à la source, inhérent à la 
technique.

MPC2 : MPC caractérisé par un ensemble 
de dispositifs permettant de prévenir la 
dispersion des fibres d’amiante à l’extérieur 
de la zone de travail, de protéger les 
éléments de la zone de travail, de participer 
à la décontamination des travailleurs,  
des matériels et des déchets.

Pa : unité de dépression en Pascal.

PRE : plan de retrait et d’encapsulage.

RAT : repérage avant travaux.

VLEP : valeur limite d’exposition 
professionnelle.

Vol/h : volume par heure.



Ce document s’adresse aux entreprises certifiées pour les travaux de traitement de 
l’amiante relevant de la sous-section 3 (travaux de retrait ou d’encapsulage de maté-
riaux contenant de l’amiante), intervenant en milieu extérieur ou intérieur.
Il a pour objectif de donner des repères à l’encadrement technique de l’entreprise 
dans le cadre de l’évaluation des niveaux d’empoussièrement des processus qu’il sou-
haite mettre en œuvre. Il détermine les conditions de réalisation des chantiers tests et 
de validation permettant d’apporter un niveau de protection des intervenants et de 
l’environnement compatible avec les exigences réglementaires et de prévention des 
risques professionnels dans ce domaine. Il a également pour objectif d’harmoniser les 
conditions de réalisation des mesurages.
Enfin, il apporte un éclairage sur l’interprétation des résultats en découlant pour l’en-
semble des acteurs concernés par les évaluations de processus : organismes accré-
dités, entreprises, auditeurs des organismes certificateurs, agents de contrôle, agents 
des services de prévention, services de santé au travail, instances représentatives du 
personnel, organismes de formation…

INTRODUCTION
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Dans l’entreprise, avant de démarrer des travaux en présence d’amiante, tous les 
salariés exposés aux fibres d’amiante (encadrant technique, encadrant de chantier 
et opérateur) sont aptes médicalement, formés à la prévention du risque amiante et 
détiennent une attestation de compétence en cours de validité.
Il est de la responsabilité de l’encadrant technique (employeur ou son représentant) de :
4 connaître les matériaux ou produits contenant de l’amiante (MPCA) concernés par 
l’opération : documents de repérage adaptés au périmètre et à la nature des travaux, 
etc.,
4 choisir la technique de traitement a priori la moins émissive, intégrant les moyens de 
réduction des émissions à la source,
4 définir le processus,
4 estimer le niveau d’empoussièrement : base de données Scol@miante, autres 
sources réputées fiables par la communauté scientifique ou institutionnelle, retour d’ex-
périence de l’établissement certifié,
4 choisir en conséquence les moyens de protection collective (MPC) et les équipe-
ments de protection individuelle (EPI),
4 rédiger son plan de retrait ou d’encapsulage (PRE).

L’évaluation du niveau d’empoussièrement doit être réalisée dès la première mise en 
œuvre du processus (phase de chantier test), puis doit ensuite être vérifiée régulière-
ment (phases de validations sur plusieurs chantiers : a minima trois chantiers répartis 
sur douze mois) [1]. Ce programme de mesurages permet à l’employeur de mettre à 
jour le document unique d’évaluation des risques (DUER) et de vérifier le respect de la 
valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP) [2].

AVERTISSEMENT
Les exemples présentés dans ce document n’ont pas pour but 
d’être exhaustifs, ils illustrent des situations en milieu intérieur et 
en milieu extérieur.
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ÉTAPE MISE EN ŒUVRE DOCUMENTS ASSOCIÉS

Évaluation des risques 
de l’entreprise

Rapports de repérage 
santé publique, RAT, 
autres rapports de 
repérage (navires, 

industrie…)

Documents de répérage transmis 
par le donneur d’ordre. Analyse 

critique des documents de repérage. 
Demander si nécessaire un 

complément entraînant un nouveau 
repérage avant travaux (RAT). 

Prendre en compte l’environnement 
du chantier

Définition 
du processus

Fiche Processus
DUER

Choix de la méthode de 
traitement la moins émissive 
a priori, intégrant les MPC1

Estimation du niveau 
d’empoussièrement 

a priori

PREScol@miante
Autres sources fiables

Contrôles périodiques PRE, DUER, Rapport final 
de mesurage, Rapport 

de fin de travaux

Toujours 3 résultats requis 
répartis sur douze mois

Évaluation du niveau 
d’empoussièrement

PRE, DUER, Rapport final 
de mesurage, Rapport 

de fin de travaux

Chantier Test : choix des 
MPC2 et EPI correspondant à 
l’estimation initiale* du niveau 
d’empoussièrement. Mesurage 

selon la stratégie 
d’échantillonnage établie par 

l’organisme accrédité

Validation
Vérification du maintien du 
niveau d’empoussièrement 
obtenu lors du chantier test

PRE, DUER, Rapport final 
de mesurage, Rapport 

de fin de travaux

Chantiers de validation : 
Mesurages effectués selon la 
stratégie d’échantillonnage de 

l’organisme accrédité. 3 résultats 
requis sur au moins 3 chantiers 

par processus répartis sur 
douze mois à compter du 

chantier test

*Sauf niveau 1 (voir conditions particulières au § 3.2.2).

Schéma organisationnel général de l’entreprise pour évaluer  
et vérifier un processus « amiante »
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1.1 définit ions

Qu’est-ce qu’un processus ?

Le processus « amiante » est déterminé par la tâche de travail mettant en jeu un maté-
riau amianté, une technique employée pour le traiter, intégrant les moyens de réduc-
tion des émissions à la source inhérentes à la technique (appelés dans ce document 
« moyens de protection collective 1 (MPC1) » du processus) :
4 Matériau amianté : plaque ondulée en fibrociment, dalle vinyle amiante, canalisa-
tion en amiante-ciment, flocage, calorifugeage, plâtre amianté, peinture, enduits…

Toiture ondulée en amiante-ciment

Canalisations en amiante-ciment

Flocage amianté

Bardage en fausses ardoises en amiante-ciment

Dalles de sol en vinyle amiante

Calorifugeage amianté
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Plâtre amianté

Panocell® amianté sous toiture ondulée en amiante-
ciment

 Tresses amiantées de câbles

Enrobés amiantés, multicouches vues de coupe

Peinture amiantée sur support métallique

Peinture amiantée de façade extérieure

Joint tresse amianté
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4 Technique : découpe manuelle au coupe-tube, déconstruction mécanisée à la 
grignoteuse, raclage à la spatule, ponçage avec rectifieuse mécanique, détourage 
(d’une canalisation) avec un burineur mécanique…
4 Moyen de réduction à la source : imprégnation à cœur, abattage des poussières 
(humidification, gel…), aspiration à la source, sédimentation.

Qu’est-ce qu’une phase opérationnelle ?

Il s’agit de tâches connexes au processus susceptibles d’émettre des fibres d’amiante, 
comme par exemple la préparation des MPCA et de leur support, le ramassage des 
déchets, l’enlèvement de sacs à manches, la décontamination des matériels…
Pour permettre la vérification du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle 
(VLEP), le mesurage du niveau d’empoussièrement doit être réalisé pour le processus 
ainsi que pour toutes les phases opérationnelles techniquement mesurables.

Retrait de conduit amianté  
au coupe-tube

Ponçage d’une conduite forcée 
revêtue de peinture bitumineuse 
amiantée avec un robot équipé d’un 
dispositif d’aspiration des poussières 
à la source

Retrait d’enrobés amiantés par burinage 
mécanisé et abattage des poussières par 
arrosage

Phase 
opérationnelle 

de ramassage et 
conditionnement 

des déchets 
d’amiante
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Qu’est-ce qu’un moyen de protection collective (MPC) ?

Ils sont de deux ordres :
● Au sens d’élément constitutif du processus : c’est un moyen 
de réduction des émissions de fibres à la source intégré à la 
technique du processus (voir définition « processus ») concou-
rant directement à la protection des travailleurs à leur poste 
de travail. Pour faciliter la compréhension, ces MPC sont 
appelés MPC1 dans la suite de ce document.
● Au sens de la protection de l’environnement et de la zone 
de travail : c’est un ensemble de dispositifs permettant de 
prévenir la dispersion de fibres d’amiante à l’extérieur de 
la zone de travail, de protéger les éléments de la zone de 
travail, de participer à la décontamination des travailleurs, 
des déchets et des matériels. Il contribue également à réduire 
l’empoussièrement en zone de travail, par des renouvelle-
ments d’air par exemple. Pour faciliter la compréhension, ces 
MPC sont appelés MPC2 dans la suite de ce document.

MPC2 en milieu intérieur pour les niveaux 2 et 3 d’empoussièrement, sur la base de 
l’évaluation des risques de l’employeur (instruction DGT du 16 octobre 2015 [2] et 
arrêté du 8 avril 2013 [3]) :
4 installations de décontamination du personnel et du matériel,
4 isolement de la zone de travail par la mise en place de barrières physiques, protec-
tion des surfaces, calfeutrement des ouvertures, communément appelé « confinement 
statique » par les entreprises,
4 mise en dépression de la zone de travail par fonctionnement en continu d’un sys-
tème d’extraction muni de filtres à très haute efficacité THE,

Retrait de colles 
amiantées avec 
une rectifieuse 
dotée d’un 
dispositif 
d’aspiration  
à la source©

IN
RS

Poche de gel hydrique piégeant les fibres à la 
source lors de la découpe d’un conduit amianté
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4 apport d’air neuf à l’aide d’entrées d’air de com-
pensation maîtrisées (EACM) bien réparties pour obtenir 
un renouvellement d’air dans la zone aussi homogène 
que possible (voir guide pratique de ventilation n° 23, 
ED 6307  : « Amiante. Aéraulique des chantiers sous 
confinement » [4]).
Les deux derniers points constituent le «  confinement 
dynamique » tel que communément appelé par les entre-
prises.

MPC2 en milieu extérieur :
4 installations de décontamination des travailleurs (Unité mobile de décontamination 
(UMD), installation modulaire démontable…) et matériel (portique de brumisation, 
rotoluve…),
4 extension de l’emprise du chantier par rapport à la source d’émission,

Extracteurs d’air  
de type H pour  
la filtration des 

fibres d’amiante 
dans l’air

Construction  
d’un confinement  
avec des films plastique 
en milieu intérieur

Canon à eau pour 
pulvérisation lors 

de travaux en 
milieu extérieur
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4 moyens d’humidification : rideau d’eau, écran géotextile humidifié…,
4  moyens de rétention et de filtration des eaux,
4  confinement par bâche thermo-soudée sur échafaudage décontaminable,
4 poste de travail aménagé dans une cabine pressurisée (engin, camion)  
(voir ED 6228 : « Assainissement de l’air des cabines d’engins mobiles » [5]).

Qu’est-ce qu’un chantier test ?

Un « chantier test » est le premier chantier au cours duquel est évalué le niveau d’em-
poussièrement d’un processus donné. Il doit obligatoirement être réalisé lors de la 
première mise en œuvre du processus et permet de vérifier l’estimation préalable du 
niveau d'empoussièrement.

Qu’est-ce qu’un chantier de validation ?

C’est un chantier au cours duquel une évaluation du 
niveau d’empoussièrement est réalisée pour valider les 
résultats du chantier test.

Qu’est-ce qu’un contrôle périodique ?

C’est une vérification périodique sur chantier du niveau 
d’empoussièrement validé. Au moins trois contrôles 
répartis sur douze mois doivent être réalisés périodi-
quement.

Confinement d’un 
bâtiment réalisé 
avec une bâche 
thermosoudée

Opérateur équipé 
de dispositif de 

prélèvement individuel 
de fibres d’amiante
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1.2.  identif icAtion – présence d’AmiAnte  
dAns le mAtériAu

L’encadrant technique s’assure que le chantier test et les chantiers de validation seront 
réalisés dans une zone où les matériaux contiennent effectivement de l’amiante :
4 Il s’appuie sur les documents de repérage et vérifie leur adéquation avec le mar-
quage des matériaux amiantés in situ.
4 Il décrit le processus : matériau, technique, MPC1.

Il est préconisé à ce stade, de prévoir simultanément le prélèvement des matériaux 
traités et le prélèvement d’air sur opérateur1. Cela permettra, si aucune fibre d’amiante 
n’a été comptée lors de l’analyse du prélèvement d’air, de confirmer que ces travaux 
ont néanmoins bien été effectués sur des MCA et de prendre en compte le résultat de 
l’évaluation.

1.  Dans l’attente de la publication des arrêtés d’application du décret « RAT » [6], il peut être prévu contractuel-
lement avec l’organisme accrédité qu’il procède au prélèvement et à l’analyse des matériaux.

Prélèvement de 
matériau simultanément 

à l’opération de 
désamiantage en phase 

de chantier test ou de 
validation, en vue d’une 

analyse ultérieure si 
aucune fibre d’amiante 
n’est observée dans le 

prélèvement d’air ©
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Il existe deux cas de figure en matière d’estimation du niveau d’empoussièrement 
attendu, selon que des données sont disponibles ou non.

2.1.  estimAtion du niveAu d’empoussièrement  
à pArt ir de données existAntes

L’encadrant technique recherche des données exploitables et conformes à la régle-
mentation, telles que celles consultables dans Scol@miante [7] (ou autres sources répu-
tées fiables par la communauté scientifique ou institutionnelle, retour d’expérience de 
l’établissement certifié). Le niveau d’empoussièrement estimé à partir de ces données 
permet de déterminer les moyens de protection collective (MPC2) et les équipements 
de protection individuelle à mettre en œuvre lors du chantier test.

2.2.  estimAtion du niveAu d’empoussièrement  
en l’Absence de données

S'il n’existe pas de donnée permettant d’esti-
mer le niveau d’empoussièrement du pro-
cessus, l’employeur, sauf à pouvoir justifier 
de circonstances particulières, telle que le 
déploiement de processus évitant tout contact 
direct avec le matériau amianté2, ne peut se 
contenter de mesures de protection réservées 
aux processus de premier niveau d'empous-
sièrement. Concrètement, cela signifie que 
lors du chantier test et des chantiers de valida-
tion, il devra choisir les MPC2 et les EPI dans 
tous les cas supérieurs à ceux préconisés pour 
le niveau 1.

2. Par exemple : dégondage de fenêtres contenant des 
joints mastics amiantés de vitrage en bon état dans leur 
entièreté et sans intervention sur les huisseries dormantes

ATTENTION ! – Estimation en niveau 1 
À ce stade, l’entreprise ne sait pas si elle maîtrise son processus. L’empoussièrement généré par le 

processus pourrait polluer son environnement et exposer ses salariés en cas de situations non maîtrisées.
En conséquence : si le niveau estimé est inférieur à 100 f/L, il est néanmoins préconisé que l’entreprise 
réalise son chantier test avec des EPI requis pour un empoussièrement de niveau 2 et prévoit des MPC2 de 
niveau 2 en milieu intérieur et en milieu sensible en extérieur (se reporter aux préconisations du § 3.2.2), 
même si en empoussièrement de niveau 1, la réglementation ne prévoit pas la mise en dépression 

et le renouvellement d’air des zones de travail isolées (usuellement appelés par les entreprises 
« confinement dynamique »).

Procédure  
de décontamination 

du personnel sous  
la douche ©
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3.1 PrinciPe général

L’employeur porte la responsabilité de l’initiative et de l’organisation du chantier test et 
des chantiers de validation réalisés dans le cadre de l’évaluation des processus (voir 
ED 6171 : « Commander des mesures d’amiante dans les matériaux et dans l'air à 
des organismes accrédités. Conseils aux employeurs » [8]).
Pour cela, il doit faire appel à un organisme accrédité, qui est en charge de définir les 
conditions de mesurage du niveau d’empoussièrement. Ces conditions comprennent 
l’établissement de la stratégie d’échantillonnage, la réalisation des prélèvements et 
l’analyse des filtres issus des prélèvements.

Dans le cadre de l’évaluation des pro-
cessus, le chantier test doit permettre de 
confirmer le niveau d’empoussièrement 
estimé et ainsi de valider le choix des 
MPC2 et EPI prévus lors de cette estima-
tion.
Une phase de validation sur trois chan-
tiers différents, répartis sur douze mois à 
compter de la réalisation du chantier test, 
doit ensuite confirmer le niveau d’empous-
sièrement obtenu lors du chantier test.

Si possible, les chantiers exécutés pendant la phase de validation sont effectués par 
des équipes différentes pour tenir compte de la variabilité interindividuelle.

Mise en place 
des cassettes de 

prélèvement individuel 
sur un opérateur pour 

mesurer le niveau 
d’empoussièrement en 

fibres d’amiante lors 
d’un chantier test

Afin d’éviter toute exposition envi-
ronnementale et accidentelle des 
travailleurs à un niveau d’empous-
sièrement pour lequel ils ne seraient 
pas suffisamment protégés, il est 
nécessaire d’attendre le résultat du 
chantier test avant de poursuivre les 
travaux.

4	Po i n t  d e  v i g i l a n c e
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Analyse de 
fibres d’amiante 
au microscope 
électronique 
à transmission 
analytique (META)

ATTENTION !
Tant que le niveau d’empoussièrement n’est pas validé, avant d’envisager la 
possibilité d’un abaissement du niveau d’empoussièrement, tous les chantiers 
doivent être menés dans les conditions prévues pour le niveau d’empoussiè-

rement estimé (voir § 2).

Une fois le niveau d’empoussièrement du processus validé, l’employeur pourra consi-
gner dans son DUER le résultat de l’évaluation et mettre à jour le document en fonction 
des résultats obtenus lors des validations suivantes (contrôles périodiques). En l’ab-
sence de trois résultats répartis sur 12 mois à compter du chantier test, il ne peut pas 
le consigner dans le DUER et la démarche de validation du niveau d’empoussièrement 
du processus devra être réinitiée à partir du premier chantier de validation.

3.2.  condit ions pour évAluer le niveAu 
d’empoussièrement

3.2.1. Conditions de mesurage

Des mesurages réalisés conformément à la stratégie d’échantillonnage établie par 
l’organisme accrédité en charge des prélèvements sont nécessaires pour évaluer le 
niveau d’empoussièrement du processus.
Des échanges constructifs et permanents entre l’organisme accrédité et l’entreprise sont 
indispensables pour établir la stratégie d’échantillonnage et déterminer les modalités 
de prélèvement. Ces échanges permettront également de dresser la liste des éléments 
définissant les conditions d’obtention de résultats représentatifs de l’empoussièrement 
du processus.

©
IN

RS
 



22

Ainsi, parmi ou en complément 3, des informations devant être communiquées par 
l’organisme accrédité selon l’arrêté du 14 août 2012 modifié (article 10) [9], lors 
des prélèvements, il est préconisé de demander à l’organisme accrédité de recenser 
précisément les conditions générales dans lesquelles le chantier test et les chantiers de 
validation sont réalisés, puis de les intégrer dans le rapport final, notamment :

Tous milieux (intérieur et extérieur) :

4 préciser le processus évalué,
4 renseigner les types d’EPI portés par les opérateurs,
4 mesurer la durée du prélèvement lors du retrait (mise en œuvre du processus hors 
autres phases opérationnelles),
4 indiquer sur un plan le positionnement des opérateurs munis des dispositifs de pré-
lèvement,
4 pendant la phase de prélèvement sur opérateur, relever la quantité de matériau 
amianté retirée, caractérisée par le poids, le volume ou la surface, devant être repré-
sentative du rendement de traitement en routine,
4 noter sur le plan les points de prélèvements de matériaux qui seront analysés si 
aucune fibre n’est comptée lors de la mesure des prélèvements sur opérateurs,
4 relever les aléas de chantier survenant pendant le prélèvement (par exemple arrêt 
momentané des extracteurs).

Spécificités pour les chantiers réalisés en milieu intérieur :

4 décrire le type de confinement (« statique », « dynamique » niveau 2 ou niveau 3), le 
taux moyen de renouvellement d’air et la dépression correspondante, le taux d’hygro-
métrie,
4 établir un plan indiquant le positionnement des entrées d’air de compensation et de 
réglage, des extracteurs, des installations de décontamination, et les limites de la sur-
face traitée pendant le prélèvement sur opérateur (le plan validé du bilan aéraulique 
prévisionnel permet de satisfaire cet objectif),
4 noter la vitesse de l’air (mesurée à l’aide d’un anémomètre) dans le rayon d’inter-
vention autour de l’opérateur pendant la phase de prélèvement, donc de retrait des 
matériaux.

Spécificités pour les chantiers réalisés en milieu extérieur :

4 préciser les conditions d’arrosage/abattage des poussières (volumes d’eau par 
rapport aux surfaces traitées, ces informations sont à demander à l’entreprise),
4 décrire les conditions du poste de travail (travail par le dessus/par le dessous, 
dans un engin à cabine pressurisée ou non…) ainsi que les conditions et la durée 
d’accès au poste de travail,
4 noter les conditions météorologiques (température, vitesse moyenne et direction du 
vent, hygrométrie).

3. Les éléments complémentaires aux exigences réglementaires sont signalés en italique.
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3.2.2. Conditions techniques de réalisation des chantiers selon le niveau 
d’empoussièrement estimé

Lorsque l’empoussièrement estimé est de niveau 2 ou de niveau 3, les chantiers tests et 
de validation sont réalisés dans les conditions techniques (MPC2, EPI) réglementaires 
de ces niveaux.

Conditions particulières pour le niveau 1 :

Pour éviter les risques de contamination de l’environnement et des personnes, il est 
préconisé de mettre en œuvre des conditions particulières pour réaliser le chantier 
test estimé en niveau 1 et les chantiers de validation, en milieu intérieur, ou en milieu 
extérieur lorsqu’il est « sensible » (voir nota 1).
Les préconisations suivantes ont pour objectif de mettre en sécurité le chantier et de 
favoriser la représentativité de l’empoussièrement du processus.

Dans le cas d’un fonctionnement normal, un « confinement dynamique » dimensionné 
avec un renouvellement d’air moyen d’au moins 6 vol/h et une dépression garantie a 
minima de 10 Pa est préconisé. Ces dispositions permettent :
4 de réduire les risques de contamination de l’environnement extérieur,
4 d’assurer l’assainissement de la zone de travail après les prélèvements et d’assurer le 
balayage de l’air dans l’installation de décontamination lors de la sortie du personnel.

En milieu intérieur
Pour réaliser le prélèvement, la zone de traitement pendant le prélèvement devra être située, autant que 
techniquement possible, dans un endroit éloigné des flux générés par les entrées d’air et éloignée des 
extracteurs (voir étude de cas EC 22 : « Chantiers de désamiantage sous confinement : impact de la 
ventilation sur l’empoussièrement » [10]).

En milieu extérieur
Les mesurages lors des chantiers test et de validation ne doivent pas être réalisés par temps de pluie ou 
de vent moyen supérieur à 4 m/s.

4    A t t e n t i o n  a u x  p e r t u r b at i o n s  p o s s i b l e s  
l o r s  d e s  p r é l è v e m e n t s  e f f e c t u é s  s u r  o p é r at e u r s  !

NOTA 1
Un milieu extérieur « sensible » est un milieu où les travaux réalisés en extérieur sont 

susceptibles de contaminer la population avoisinante et peuvent nécessiter la mise 
en place de confinements. Il s’agit par exemple de sites de réhabilitation d’anciennes 
usines de transformation de l’amiante dont la friche est située en milieu urbain, ou de 
travaux directement à proximité d’une cour d’école…
En règle générale, les chantiers en milieu extérieur, avec la mise en place de mesures 
d’abattage des poussières notamment comme le mouillage préalable et l’arrosage 
pendant les travaux, et le dimensionnement adapté de l’emprise du chantier par rap-
port à l’opération, ne nécessitent pas la mise en place de confinement. Néanmoins, 

les entreprises doivent réaliser les mesurages nécessaires permettant de définir les 
niveaux d’empoussièrement des processus.
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Lors du prélèvement sur opérateur, les extracteurs seront tenus à l’arrêt et les entrées 
d’air de compensation fermées afin de réaliser le test dans des conditions réelles de 
niveau 1 sans aéraulique (voir schéma). Les opérateurs devront a minima être équipés 
d’un appareil de protection respiratoire à masque complet à ventilation assistée TM3P 
(voir nota 2).

NOTA 2
Dans les zones de très petite taille (petites pièces, cuves…), le taux d’oxygène doit 

toujours être supérieur à 19 % (voir guide de prévention ED 6184 « Les espaces confi-
nés » [11]). En deçà de cette valeur, il y a un risque d’anoxie. Il faudra dans ce cas 

porter un appareil de protection respiratoire à adduction d’air pendant la phase 
de test.

EACM N° 2 EACM N° 1

∆P ≈ 0 Pa (pendant le prélèvement)

+–

Zone élémentaire n°1

Prélèvement
opérateur

Extracteurs à l’arrêt
(pendant le prélèvement)

Légende
EACM : entrée d’air de compensation maîtrisée.
EAR : entrée d’air de réglage.
∆P : différence de pression.

Installation de décontamination
des travailleurs

EAR
Zone élémentaire n° 2

Installation de décontamination
des déchets et du matériel

Création d’un 
confinement 
mobile pour 
réaliser des 

chantiers tests de 
retrait de peinture 

amiantée en 
milieu extérieur 
sensible (zone 
Natura 2000)

Schéma de principe d'un chantier test en niveau 1 préconisé en milieu intérieur 
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Des exemples de validation de niveau d’empoussièrement des processus sont présen-
tés dans cette partie. Les moyens de protection (MPC2 et EPI) sont des préconisations.

◗ Schéma générique des différentes étapes du processus de validation

Estimation du niveau 
d’empoussièrement  

Scol@miante,  
autres sources fiables

Conditions 
de réalisation 
des chantiers 

(MPC2, EPVR…)

Résultat du chantier test en f/L

Résultat des chantiers de validation en f/L

Valeur en f/L prise en compte pour définir le niveau 
d’empoussièrement (valeur maximale obtenue)

Fin du cycle de validation 
– Inscription dans le DUER

Fin de la première phase de validation 
• En cas d’abaissement envisagé du niveau 

d’empoussièrement : classement  
« provisoire » du niveau d’empoussièrement 

mesuré dans le DUER. Organisation  
du premier chantier de la deuxième phase.

• En cas d’augmentation envisagée du niveau 
d’empoussièrement : organisation  

d’un nouveau chantier test.

Résultats des contrôles 
périodiques

Niveaux d'empoussièremeNt réglemeNtaires

Niveau d’empoussièrement Concentration C en fibres d’amiante par litre (f/L)

Premier niveau C < 100
Deuxième niveau 100 ≤ C < 6 000
Troisième niveau 6 000 ≤ C < 25 000
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4.1. vAlidAtion du niveAu init iAlement est imé

Si le niveau d’empoussièrement mesuré sur le chantier test corres-
pond au niveau estimé, l’employeur poursuivra ses trois chantiers 
de validation dans les mêmes conditions que celles du chantier 
test, sauf cas particuliers (voir exemples 3 et 4).

4.1.1. Premier cas de figure

Si le chantier test et les trois chantiers de validation sont dans 
le même niveau d’empoussièrement, celui-ci est confirmé dans 
le DUER (voir exemple 1). L’entreprise devra ensuite réaliser des 
contrôles périodiques, lui permettant de toujours justifier d’au 
moins trois résultats répartis sur 12 mois. 

◗ Exemple 1 – Validation du niveau estimé  (Niveau 3)

Estimation Scol@miante : 7 200 f/L  
(Niveau 3)

• « Confinement dynamique » avec 1 ou 2 
films de propreté respectivement en cas de 
séparation physique décontaminable ou non.
• Taux de renouvellement d’air : au moins  
20 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• équipement de protection des voies 
respiratoires (EPVR) : tenue étanche ventilée.

Chantier test : 7 800 f/L

Validation 1 : 7 100 f/L

Validation 2 : 8 200 f/L

Validation 3 : 7 900 f/L

Niveau mesuré maxi 8 200 f/L = Niveau 3 estimé 
Niveau 3 confirmé dans le DUER 

Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 3 

• « Confinement dynamique » avec 1 ou  
2 films de propreté respectivement en cas  
de séparation physique décontaminable  
ou non.
• Taux de renouvellement d’air : au moins  
20 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• équipement de protection des voies 
respiratoires (EPVR) : tenue étanche ventilée.

Contrôle périodique :  
7 600 f/L

Trois 
vérifications  
a minima 
réparties sur 
douze mois

Contrôle périodique :  
6 800 f/L

Contrôle périodique  
x …

Fibres et fibrilles de chrysotile 
observées par microscopie 
électronique à transmission 
analytique (META)
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4.1.2. Deuxième cas de figure

Si le niveau d’empoussièrement d’au moins un des chantiers de validation est inférieur 
à celui du chantier test, alors le processus est néanmoins classé au niveau le plus élevé 
(voir exemple 2).

◗ Exemple 2 – Validation du niveau estimé (Niveau 3), intégrant des chantiers  
de validation de niveau inférieur au chantier test

Estimation Scol@miante : 7 200 f/L 
(Niveau 3)

• « Confinement dynamique » avec 1 ou  
2 films de propreté respectivement en cas  
de séparation physique décontaminable  
ou non.
• Taux de renouvellement d’air : 
au moins 20 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Chantier test : 7 800 f/L

Validation 1 : 5 200 f/L

Validation 2 : 8 200 f/L

Validation 3 : 3 400 f/L

Niveau mesuré maxi 8 200 f/L = Niveau 3 estimé 
Niveau 3 confirmé dans le DUER 

même si le niveau des chantiers de validation 1 et 3 est inférieur au niveau du chantier test.
Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 3 

• « Confinement dynamique » avec 1 ou  
2 films de propreté respectivement en cas  
de séparation physique décontaminable  
ou non.
• Taux de renouvellement d’air : 
au moins 20 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Contrôle périodique :  
7 600 f/L

Trois 
vérifications  
a minima 
réparties sur 
douze mois

Contrôle périodique :  
6 800 f/L

Contrôle périodique  
x …
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Estimation Scol@miante : 60 f/L  
(Niveau 1)

Conditions particulières préconisées 
(voir § 3.2.2.) :
• « Confinement dynamique » avec 
1 film de propreté dimensionné pour 
un taux de renouvellement d’air 
d’au moins 6 V/h  
à une dépression ≥ 10 Pa.
• Lors du test : 

– Extracteur à l’arrêt.
– Pas de dépression appliquée.

• EPVR : TM3P (ou adduction d’air : 
voir nota 2 au § 3.2.2).

Chantier test : 50 f/L

Validation 1 : 71 f/L

Validation 2 : 26 f/L

Validation 3 : 18 f/L

Niveau mesuré maxi 71 f/L = Niveau 1 estimé 
Niveau 1 confirmé dans le DUER 

Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 1 

• Isolement de la zone préconisé.
• 1 film de propreté sur les surfaces 
non décontaminables.
• EPVR : TM3P. (Conseillé). 

Contrôle périodique :  
67 f/L Trois vérifications  

a minima réparties 
sur douze mois.
Tous les résultats 
doivent être 
conformes au  
niveau 1.

Contrôle périodique :  
82 f/L

Contrôle périodique x 
 …

4.1.3. Troisième cas de figure : cas particulier

En niveau 1, les conditions techniques de réalisation du chantier test et des chantiers 
de validation sont adaptées pour éviter la contamination de l’environnement et des 
personnes (voir exemple 3).
En niveau 2 et en niveau 3, les taux de renouvellement d’air et les équipements de 
protection des voies respiratoires (EPVR) portés peuvent différer au cours de la phase 
de validation selon le résultat de l’empoussièrement mesuré (voir exemple 4).

◗ Exemple 3 – Validation du niveau estimé (Niveau 1)
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◗ Exemple 4 – Validation du niveau estimé (Niveau 2) 

Estimation Scol@miante : 910 f/L (Niveau 2)

• « Confinement 
dynamique » avec 
1 film de propreté 
sur les surfaces des 
séparations physiques 
non décontaminables.
• Taux de 
renouvellement d’air : 
au moins 6 V/h  
à une dépression  
≥ 10 Pa.
• EPVR : TM3P.

Chantier test : 850 f/L

Validation 1 : 1 050 f/L

• « Confinement 
dynamique » avec 
1 film de propreté 
sur les surfaces des 
séparations physiques 
non décontaminables.
• Taux de 
renouvellement d’air : 
au moins 6 V/h à une 
dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : adduction 
d’air.

Validation 2 : 3 500 f/L

• « Confinement 
dynamique » avec 
1 film de propreté 
sur les surfaces des 
séparations physiques 
non décontaminables.
• Taux de 
renouvellement d’air : 
au moins 15 V/h à une 
dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche 
ventilée

Validation 3 :  
3 400 f/L

Niveau mesuré maxi 3 500 f/L = Niveau 2 estimé 
Niveau 2 confirmé dans le DUER 

Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 2 suivantes :

• « Confinement dynamique » avec 
1 film de propreté sur les surfaces 
des séparations physiques non 
décontaminables.
• Taux de renouvellement d’air :  
au moins 15 V/h à une dépression 
≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Contrôle périodique :  
2 600 f/L Trois vérifications  

a minima réparties 
sur douze mois.
Tous les résultats 
doivent être 
conformes au  
niveau 2.

Contrôle périodique :  
3 800 f/L

Contrôle périodique x 
 …
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4.2. AugmentAtion du niveAu d’empoussièrement 
pAr rApport Au niveAu est imé

Si le niveau d’empoussièrement mesuré sur chantier test ou sur chantier de validation 
est supérieur à celui estimé, un nouveau chantier test devra être programmé, sur la 
même opération, à défaut dès la suivante, dans les conditions correspondantes au 
niveau mesuré (voir exemple 5).
Les dispositions particulières prises par précaution dans le cadre du niveau 1 doivent 
permettre de décontaminer l’environnement de travail et de s’assurer du respect de la 
VLEP (voir exemple 6).

◗ Exemple 5 – Augmentation du Niveau 2 au Niveau 3

◗ Exemple 6 – Augmentation du Niveau 1 au Niveau 2

Estimation Scol@miante : 4 500 f/L (Niveau 2)

• « Confinement dynamique » avec 1 film de propreté sur  
les surfaces des séparations physiques non décontaminables.
• Taux de renouvellement d’air : au moins 15 V/h à une 
dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Chantier test : 
5 500 f/L

Validation 1 : 
7 800 f/L

Niveau mesuré maxi 7 800 f/L > Niveau 2 estimé 
Prendre les mesures adéquates pour décontaminer la zone et son environnement 

Nouveau chantier test dans les conditions du Niveau 3 

Estimation Scol@miante : 50 f/L (Niveau 1 )

Conditions particulières préconisées (voir § 3.2.2)
• « Confinement dynamique » avec 1 film de propreté sur les 
surfaces des séparations physiques non décontaminables, 
dimensionné pour un taux de renouvellement d’air d’au moins 
6 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• Lors du test : 

– Extracteur à l’arrêt.
– Pas de dépression appliquée.

• EPVR : TM3P (ou adduction d’air : voir nota 2 au § 3.2.2).

Chantier test : 90 f/L

Validation 1 : 95 f/L

Validation 2 : 550 f/L

Niveau mesuré maxi 550 f/L > Niveau 1 estimé 
Prendre les mesures adéquates pour décontaminer la zone et son environnement

Nouveau chantier test dans les conditions du Niveau 2 
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4.3. AbAissement du niveAu d’empoussièrement  
pAr rApport Au niveAu est imé

Si le niveau d’empoussièrement mesuré sur chantier test est inférieur à celui estimé, 
l’employeur devra poursuivre ses trois premiers chantiers de validation dans les condi-
tions du niveau initial estimé. Si le niveau de chacun des trois chantiers de validation 
est également inférieur à celui estimé, alors l’employeur peut envisager l’abaissement 
du niveau d’empoussièrement de son processus. Avant d’abaisser le classement de 
son processus au niveau inférieur, le premier chantier de la nouvelle phase de valida-
tion devra être réalisé avec les MPC2 et les EPI du niveau initialement estimé mais, 
lors de la mesure, dans les conditions de fonctionnement (aéraulique) du niveau nou-
vellement envisagé.
Ainsi, deux abaissements sont possibles :
4 Pour l’abaissement d’un niveau 3 à un niveau 2, le « confinement dynamique » est 
dimensionné pour un chantier de niveau 3 mais lors de la mesure, le taux de renouvel-
lement d’air est ramené au taux exigé pour un niveau 2 de manière compatible avec 
la valeur mesurée (voir exemple 7).
4 Pour l’abaissement d’un niveau 2 à un niveau 1, se reporter aux conditions particu-
lières des chantiers test et de validation estimés en niveau 1 (voir § 3.2.2 et exemple 
8).

Si les résultats du premier chantier de validation de la seconde phase confirment 
l’abaissement du niveau d’empoussièrement du processus, alors les contrôles pério-
diques suivants peuvent être réalisés dans les conditions du niveau d’empoussièrement 
abaissé.

◗ Exemple 7 – Abaissement du Niveau 3 au Niveau 2

1re phase d’évaluation (a)

Estimation Scol@miante : 8 500 f/L (Niveau 3)

• « Confinement dynamique » avec 1 ou 2 films  
de propreté respectivement en cas de séparation  
physique décontaminable ou non.
• Taux de renouvellement d’air au moins 20 V/h  
à une dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée

Chantier test : 4 000 f/L

Validation 1 (a) : 3 500 f/L

Validation 2 (a) : 4 200 f/L

Validation 3 (a) : 4 000 f/L

Niveau mesuré maxi 4 200 f/L < Niveau 3 estimé
Niveau 2 « provisoire » dans le DUER : à confirmer lors du premier chantier  

de la deuxième phase d’évaluation (b) 
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2e phase d’évaluation (b) : confirmer le Niveau 2 mesuré lors de la première 
phase

Puis poursuite des chantiers de validation de la seconde phase :

Niveau mesuré de la 1re phase d’évaluation (a) : 4 200 f/L

• « Confinement dynamique » avec 1 ou 2 films de propreté 
respectivement en cas de séparation physique décontaminable 
ou non, dimensionné pour un taux de renouvellement d’air d’au 
moins 20 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• Lors du test : taux de renouvellement d’air appliqué d’au 
moins 15 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Validation 1 (b) :  
5 200 f/L

Niveau mesuré de la phase (b) compatible avec niveau mesuré de la phase (a). 
Niveau 2 confirmé dans le DUER

« Confinement dynamique » avec 1 film de propreté sur les 
surfaces des séparations physiques non décontaminables.
Taux de renouvellement d’air au moins 15 V/h à une dépression 
≥ 10 Pa.
EPVR : tenue étanche ventilée.

Validation 2 (b) :  
5 000 f/L

Validation 3 (b) :  
4 800 f/L

Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 2

• « Confinement dynamique » avec 
1 film de propreté sur les surfaces 
des séparations physiques non 
décontaminables. 
• Taux de renouvellement d’air : 
d’au moins 15 V/h à une 
dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : tenue étanche ventilée.

Contrôle périodique :  
5 200 f/L Trois vérifications  

a minima 
réparties sur 
douze mois
Tous les résultats 
doivent être 
conformes au  
niveau 2.

Contrôle périodique :  
4 800 f/L

Contrôle périodique x 
 …
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◗ Exemple 8 – Abaissement du Niveau 2 au Niveau 1

1re phase d’évaluation (a) 

2e phase d’évaluation (b) : confirmer le Niveau 1 mesuré lors de la première 
phase

Niveau mesuré lors de la 1re phase d’évaluation (a) : 30 f/L

Conditions particulières préconisées (voir § 3.2.2) :   
• « Confinement dynamique » avec 1 film de propreté sur  
les surfaces des séparations physiques non décontaminables, 
dimensionné pour un taux de renouvellement d’air d’au moins 
6 V/h à une dépression ≥ 10 Pa.
• Lors du test : 

– Extracteur à l’arrêt.
– Pas de dépression appliquée.

• EPVR : TM3P (ou adduction d’air : voir nota 2 au § 3.2.2).

Validation 1 (b) :  
50 f/L

Niveau mesuré de la phase (b) compatible avec niveau mesuré de la phase (a). 
Niveau 1 confirmé dans le DUER

Estimation Scol@miante : 150 f/L (Niveau 2)

• « Confinement dynamique » avec 1 film de 
propreté sur les surfaces des séparations physiques 
non décontaminables.
• Taux de renouvellement d’air au moins 6 V/h à 
une dépression ≥ 10 Pa.
• EPVR : TM3P.

Chantier test : 10 f/L

Validation 1 (a) : 30 f/L

Validation 2 (a) : 20 f/L

Validation 3 (a) : 15 f/L

Niveau mesuré maxi 30 f/L < Niveau 2 estimé 
Niveau 1 « provisoire » dans le DUER : à confirmer lors du premier chantier  

de la deuxième phase d’évaluation (b)
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Puis poursuite des chantiers de validation de la seconde phase

Ainsi, l'abaissement éventuel des mesures de prévention par comparaison à celles 
mises en œuvre lors du chantier test, implique d'avoir terminé la première phase de 
validation et le premier chantier de la seconde phase de validation.

conclusion

Ce n’est donc qu’à l’issue de l’évaluation complète des processus, qu’une entreprise 
peut valider le niveau d’empoussièrement généré par son processus. À l’issue de la 
validation du processus, il conviendra d’effectuer périodiquement des mesurages de 
son niveau d’empoussièrement dans les conditions correspondantes à chaque niveau 
d’empoussièrement défini dans la réglementation.
Si au moins un résultat de mesurage de contrôle périodique est supérieur au niveau 
validé, alors le processus doit être réévalué directement avec des moyens de protec-
tion du niveau supérieur.
Aucun résultat de contrôle périodique ne doit être supérieur au niveau validé. De plus, 
l’entreprise doit toujours justifier d’au moins trois mesurages répartis sur douze mois.

• Isolement de la zone préconisé.
• 1 film de propreté sur les surfaces 
non décontaminables.
• EPVR : TM3P (conseillé).

Validation 2 (b) : 55 f/L

Validation 3 (b) : 40 f/L

Puis contrôles périodiques sur chantiers dans les conditions techniques du Niveau 1

• Isolement de la zone préconisé.
• 1 film de propreté sur les surfaces 
non décontaminables.
• EPVR : TM3P (conseillé).

Contrôle périodique :  
55 f/L

Trois vérifications  
a minima 
réparties sur 
douze mois.
Tous les résultats 
doivent être 
conformes au  
niveau 1.

Contrôle périodique :  
40 f/L

Contrôle périodique x 
 …
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	4 [1] Note DGT du 8 décembre 2016 : 
Conditions d’organisation du chantier test de 
mesurage des empoussièrements d’amiante 
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16 octobre 2015 d’application du décret du 
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scolamiante.inrs.fr

	4 [8] Commander des mesures d’amiante 
dans les matériaux et dans l’air à des orga-
nismes accrédités. Conseils aux employeurs. 
ED 6171, INRS.

	4 [9] Arrêté du 14 août 2012 modifié relatif 
aux conditions de mesurage des niveaux d’em-
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	4 [10] Chantiers de désamiantage sous 
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Pour aller plus loin :
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Cette brochure s’adresse aux entreprises chargées 
de mettre en œuvre des processus « amiante » 
dans le cadre du traitement de l’amiante en « sous-
section 3 » (opérations de retrait ou d’encapsulage 
de matériaux contenant de l’amiante).
Elle présente les différentes étapes d’estimation 
et d’évaluation du niveau d’empoussièrement de 
chantier test, de chantiers de validation et de contrôles 
périodiques, permettant de définir et de vérifier le niveau 
d’empoussièrement des processus « amiante » inscrits dans 
le document unique d’évaluation des risques de l’entreprise.
Elle a pour objectif d’harmoniser les pratiques 
d’évaluation des niveaux d’empoussièrement des 
processus tout en apportant un niveau de protection 
des travailleurs et de leur environnement adapté au 
regard du risque d’exposition aux fibres d’amiante.
Elle précise le cadre et les éléments techniques 
requis lors du mesurage pour la compréhension 
des valeurs issues des évaluations.


